
• Apprendre à se connaître et à se reconnaître : 

- Recenser l’ensemble des personnes ressources (Identifier les acteurs, les personnes 
ressources…), du territoire pour mieux se connaître. 

- Organiser régulièrement des rencontres “informelles” conviviales comme des petits 
déjeuners, des repas ou des cafés avec les partenaires.  

- Clarifier le rôle de chacun, reconnaître la contribution potentielle et l’expertise de 
tous.  

 

 

• Ce que la mise en réseau des acteurs puisse (partie 1) : 

- Montrer et démontrer la capacité de ressources des coordinateurs pour le réseau  

- Permettre le décloisonnement des différents secteurs.  

- Rassembler des professionnels ayant des intérêts communs (réseaux thématiques) et 
en parallèle, organiser des réseaux de proximité.  

 

2. LE TRAVAIL EN RÉSEAU ET LE FAIRE ENSEMBLE (PARTIE 1) 

Afin de favoriser le travail en réseau et le faire ensemble, 
nous devons viser à : 



• Ce que la mise en réseau des acteurs puisse (partie 2) : 

- Être considéré comme un lieu d’échange de pratiques, de ressources et de mise en 
œuvre de projets communs 

- Créer une synergie collective qui permet d’améliorer l’efficacité et la qualité des                 
actions proposées.  

 

 

• Une technicité sur la mise en œuvre des réseaux qui permette de : 

- Privilégier des techniques d’animation participatives.  

- Définir un cadre commun avec tous les participants du réseau.  

- Conserver une trace des différentes rencontres pour maintenir le lien avec ceux qui 
sont absents et faciliter l’accueil des nouveaux arrivants.  

 

2. LE TRAVAIL EN RÉSEAU ET LE FAIRE ENSEMBLE (PARTIE 2) 

Afin de favoriser le travail en réseau et le faire ensemble, 
nous devons viser à : 


